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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
MAUDORE ANNONCE L’ADOPTION D’UN RÉGIME DE DROITS À L’INTENTION DE SES 

ACTIONNAIRES 

MONTRÉAL, QUÉBEC, 30 mai 2007,(TSX-V: MAO; Bourse de Frankfort: M6L ) Minéraux 
Maudore Ltée (« Maudore ») annonce que son conseil d’administration a approuvé l’adoption 
d’un régime de droits pour la protection de ses actionnaires (le « Régime de droits ») dans le 
but de leur assurer une juste et pleine valeur de leurs actions dans l’éventualité d’offres 
publiques d’achat visant les actions ordinaires de Maudore.  Le Régime de droits ne vise pas 
à empêcher les offres publiques d’achat.  Le Régime de droits est sujet à l’approbation des 
autorités réglementaires et il sera soumis à la ratification des actionnaires de Maudore lors de 
l’assemblée annuelle et spéciale devant se tenir le 26 juin 2007. 
 
Maudore croit que le Régime de droits assure un traitement équitable des actionnaires, qu’il 
est conforme aux pratiques générales corporatives canadiennes et qu’il répond aux lignes 
directrices des investisseurs institutionnels. L’objectif du Régime de droits est d’assurer que, 
dans l’éventualité d’une offre publique d’achat portant sur les actions ordinaires de Maudore, 
certaines dispositions seront en place afin: 
 
- de permettre une présentation ordonnée des « Offres permises » aux actionnaires; 
- de donner suffisamment de temps pour permettre des offres compétitives; 
- de s’assurer que les actionnaires auront tous la même opportunité de participer à telles              
offres; 
- de donner suffisamment de temps aux actionnaires pour évaluer les offres ; 
- d’évaluer et développer d’autres opportunités pour maximiser la valeur de participation des 
actionnaires. 
 
Selon les termes du Régime de droits, Maudore distribuera un droit pour chaque action 
ordinaire en circulation à la « date de référence ».  Les droits émis en vertu du Régime de 
droits pourront être exercés seulement quand une personne, incluant un membre du même 
groupe ou agissant de concert avec elle, acquiert ou annonce son intention d’acquérir 20 % 
et plus des actions ordinaires en circulation de Maudore sans se conformer aux conditions 
d’une « Offre permise », telle que définie à la convention relative aux droits ou sans 
l’approbation du conseil d’administration.  Si une telle acquisition se produit, chaque droit 
donnera à son détenteur, autre que l’acquéreur et les personnes qui lui sont reliées, le droit 
d’acheter des actions ordinaires de Maudore à un prix substantiellement moindre que le prix 
au marché de ces actions. Une Offre permise doit être une offre publique d’achat faite au 
moyen d’une note d’information conformément aux lois applicables en matière de valeurs 
mobilières et doit se conformer à certaines conditions, dont celle de demeurer ouverte 
pendant une période initiale d’au moins 60 jours.  



 
Maudore n’est au courant d’aucune offre publique d’achat la visant, en cours ou en 
préparation. 
 
Maudore détient à 100 % le projet aurifère à haute teneur Comtois, situé au Québec, lequel 
comprend des ressources présumées de plus de 500,000 onces d’or à une teneur moyenne 
de 20 grammes par tonne, dans des zones allant de la surface jusqu’à 200 mètres de 
profondeur (confirmé au rapport technique 43-101de 2003). Les récents travaux ont mis à 
jour la découverte d’extensions possibles en profondeur des zones minéralisées connues et 
l’expansion à l’échelle régionale du modèle d’exploration du projet Comtois. Maudore a 
complété un financement de 5,5 millions $ le 9 mai 2007, dont la majeure partie du produit du 
placement servira à continuer et intensifier les programmes d’exploration sur Comtois au 
cours de l’année 2007. Ces efforts pourraient générer de l’intérêt de la part de tiers face au 
potentiel du projet de Maudore. 
  
La Bourse de Croissance TSX n’a pas revu et n’accepte aucune responsabilité concernant la véracité ou 
l’exactitude de ce communiqué de presse. 
 
Au nom du conseil d’administration : 
 
Minéraux Maudore Ltée  
Ronald Shorr, Président et chef de la direction 
Téléphone : 514-761-1415, Fax : 208-474-1560 
info@maudore.com 


